
 

 

 

 

 

Nouvelle version de Légifrance : une plus grande lisibilité via l’intégration du 
système de design de l’État et une offre de services améliorée 
 



Une nouvelle version de Légifrance, le service public de la diffusion du droit par 
Internet, sera mise en service fin avril dans le cadre d’une refonte visant 
notamment à intégrer le système de design de l’État (DSFR). Ce passage au système 
de design commun à l’ensemble des sites internet de l’État s’accompagne de 
nombreuses améliorations demandées par les utilisateurs du site telles que la 
simplification du filtrage des recherches, la prévisualisation de contenus, une mise 
en évidence par des couleurs de l’état juridique du texte consulté, la possibilité de 
retrouver un texte sans connaître son intitulé officiel… 

  

Navigation et recherche 

Le menu a été repensé pour être plus intuitif. 

La bascule vers les fonds documentaires pourra être réalisée, directement depuis les 
résultats d’une recherche. Le passage entre versions initiales et consolidées d’un même 
texte sera aussi plus fluide. La recherche pourra être faite à partir d’intitulés non officiels 
de certains textes, par exemple pour une loi via le nom de la personnalité politique à 
l’origine du projet ou de la proposition de texte. Le nouveau volet de recherche 
permettra également de sélectionner simplement l’option pour que la recherche ne soit 
effectuée que sur le contenu en vigueur ou de faire une recherche exacte sur une chaine 
de caractères. 

  

La fonctionnalité de comparaison des versions d’articles sera plus facile d’accès. 

  

Légifrance intègrera également la prévisualisation des textes, sections ou articles cités 
directement, depuis une icône -telle que présentée dans l’image ci-dessous-, sans 
nécessiter d’ouvrir une nouvelle page. 

 



       

 
Prévisualisation de l’article après clic sur l’icône 

Une meilleure visibilité des états juridiques et un accès simplifié aux tables de 
concordance. 

Dans les résultats de recherche comme lors de la consultation des contenus, les états 
juridiques des textes et des articles seront plus visibles grâce à l’intégration de couleurs 
différenciées selon que le contenu est en vigueur ou non. 

 



 

Parallèlement, pour les mesures ayant été codifiées, l’accès aux tables de concordance 
sera simplifié grâce à un bouton « Voir les tables de concordance » directement présent 
dans l’en-tête des codes concernés - à plusieurs niveaux des contenus : sommaire, 
section, article. Cette centralisation de l’information assurera aux utilisateurs une 
consultation plus intuitive et l’identification plus aisée des modifications apportées aux 
codes. 

 

 



Enfin, le mode sombre pourra être choisi pour la consultation de contenus, améliorant 
le confort de lecture, offrant ainsi une expérience adaptée aux préférences de chacun. 

  

Un accompagnement renforcé de l’utilisateur 

  

L’aide sera accessible depuis toutes les pages via un bouton « Nous contacter ». 

Des tutoriels vidéo et des exemples de cas d’usage, permettant de comprendre 
rapidement les fonctionnalités du site, et de naviguer de manière autonome seront 
proposés. 

  

Le bloc « S’abonner / Se désabonner » au sommaire du Journal officiel sera disponible 
depuis toutes les pages du site. 

 

 

Les 10 principales nouveautés 

  

1. Refonte du menu de navigation du site 

2. Affichage des filtres pour affiner la recherche dans la colonne de gauche dès que 
l’utilisateur a choisi un fonds documentaire 

3. Recherche sur les intitulés non officiels de certains textes (exemple : loi 
Badinter) 

4. Nouveau volet de recherche permettant choisir de rechercher uniquement sur le 
contenu en vigueur ou de faire une recherche exacte sur une chaine de 
caractères 

5. Mise en avant de la fonctionnalité de comparaison des versions d’articles 

6. Prévisualisation contextuelle des textes dans une fenêtre sans avoir besoin 
d’ouvrir une nouvelle page 

7. Meilleure lisibilité des états juridiques des contenus dans le résultat de 
recherche et dans les textes 

8. Accès facilité aux tables de concordance 

9. Mode sombre disponible 



10. Accès facilité à l’aide depuis toutes les pages du site et abonnement au 
sommaire du Journal officiel facilité depuis toutes les pages du site 

 

Visionnez la vidéo sur les nouveautés Légifrance 

 

 

 

À propos de Légifrance 

Legifrance.gouv.fr assure la publication des lois et décrets au Journal Officiel. Le site 
édite et diffuse les textes législatifs et réglementaires français, mettant à la disposition 
de tous la norme juridique française 

https://services.hosting.augure.com/Response/c8rJR/%7B3934538d-5b64-4e2f-9fbc-a5e1ec4dd21b%7D


 


